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Aujourd'hui 11 juillet 2016, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Jean-
Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre
De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON,
Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette
LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN,
Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène
VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Madame Marie-José DEL REY,
Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC,
Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI,
Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame
Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame
Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE,
Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
Mr Nicolas BRUGERE (présent à partir de 16h30)

 
Excusés :

 
Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Michel DUCHENE, Monsieur Alain SILVESTRE
 



 

 

Dématérialisation. Télétransmission des actes
soumis au contrôle de légalité. Avenant n°1 à la
convention entre l'Etat et la ville de Bordeaux

 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 

La loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et le décret n°
2005-324 du 7 avril 2005 pris en application, autorisent la transmission des actes des collectivités
territoriales par voie électronique au contrôle de légalité dans le cadre du programme ACTES
(Aide au contrôle de légalité dématérialisation).

Par délibération du 22 février 2010, vous avez autorisé la signature d’une convention entre la
Ville de Bordeaux et la préfecture de la Gironde portant protocole de mise en œuvre de la
télétransmission des actes des collectivités territoriales.

Cette convention précise les catégories d’actes pouvant être transmis par cette voie. Les actes
relatifs à la commande publique ne sont pas mentionnés dans cette convention. La volonté
est aujourd’hui d’étendre la télétransmission au contrôle de légalité des actes de la commande
publique et ceci nécessite la signature d’un avenant à la convention mentionnée ci-dessus.

Cette dématérialisation de l’envoi des actes de la commande publique permettra de sécuriser les
échanges en assurant une traçabilité et une confidentialité des envois, d’accélérer les échanges
avec la Préfecture (l’accusé de réception donnant caractère exécutoire aux actes est instantané)
et de supprimer les coûts engendrés par un échange par voie papier (frais de reprographie, frais
d’envoi).

En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire, à signer l’avenant n°1 à la convention entre la Ville de Bordeaux et la préfecture
de la Gironde portant protocole de mise en œuvre de la télétransmission des actes des collectivités
territoriales.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 11 juillet 2016

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Jean-Michel GAUTE



AVENANT N° 1 À LA CONVENTION PORTANT PROTOCOLE DE  MISE EN ŒUVRE 

DE LA TÉLÉTRANSMISSION DES ACTES DES COLLECTIVITÉS LOCALES

MAIRIE   DE     BORDEAUX  

La loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, et
notamment son article 139, et le décret n°2005-324 du 7 avril 2005 pris pour son application,
autorisent la transmission des actes des collectivités par voie électronique.

Le présent avenant à la convention signée entre la Mairie de Bordeaux et la préfecture de
la gironde, portant protocole de mise en oeuvre de la télétransmission des actes de la collectivité
territoriale est destiné à modifier les catégories d’actes ayant vocation à être transmis au
représentant de l’Etat exclusivement par la voie électronique.

Vu la délibération du conseil municipal, en date du 22 février 2010, validant le choix de
télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité.

Il a été convenu ce qui suit:

Article 1er

L’article 3 de la convention est modifié comme suit :

3.2.3.Types d’actes télétransmis

 Les catégories d’actes ayant vocation à être transmis au représentant de l’Etat exclusivement par la
voie électronique sont :

• Arrêtés à l'exception des arrêtés ayant trait à la gestion du personnel et aux autorisations
relatives au droit des sols

• Actes de la commande publique

En tout état de cause, la double transmission d’un même acte (par voie électronique et par voie
papier) est interdite.

Article 2

Le présent avenant prend effet à partir du 1er octobre 2016.

Le Secrétaire Général de la préfecture de la Gironde et le Maire de la  ville  de Bordeaux sont
chargés de l'exécution du présent avenant.

Fait à Bordeaux
Le 

Pour la préfecture de la gironde, Pour la Mairie de Bordeaux,


